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Information cancer
Pour bénéficier de la prise en charge
par le réseau et obtenir les coordonnées
des psychologues adhérents, contactez :

Caroline Pelletti,

psychologue coordinatrice

par téléphone au

04 91 74 49 58
ou par mail

psychologie@oncopaca.org
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Prise en charge
psychologique en ville

pour les personnes
atteintes d’un cancer

et leurs proches

www.oncopaca.org
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D i s p o s i t i f p s y c h o l o g i q u e e n v i l l e

Le cancer est une épreuve physique, mais également

psychologique. Aussi, il peut être utile de trouver un

soutien auprès d’un psychologue. Celui-ci prendra le

temps de vous écouter et vous aidera, ainsi que vos

proches, dans la traversée de la maladie.

Afin de vous accompagner au mieux, le Réseau

Régional de Cancérologie ONCOPACA-Corse a mis en

place un dispositif de prise en charge psychologique.

Ouvert à tous, patients et proches, il a pour objectif de

vous permettre de rencontrer facilement un

psychologue en ville, à proximité de votre domicile.

En quoi consiste la proposition
d’une prise en charge psychologique ?
Il s’agit de vous donner la possibilité de rencontrer un
psychologue à l’extérieur de votre établissement de soins.

A qui s’adresse la prise en charge proposée ?
L’offre concerne les personnes atteintes (ou ayant été
atteintes) d’un cancer et leurs proches (enfants/adultes).

A quel moment, par rapport
au parcours de soin, peut-on y avoir recours ?
A tout moment mais hors phase d’hospitalisation. Dès
l’annonce de la maladie, pendant les traitements mais aussi
après… voire bien après les traitements.

Qui assure les consultations ?
Des psychologues, diplômés en psychologie clinique,
installés en libéral ou travaillant en association et qui
adhèrent au réseau. Ils exercent en ville dans les
départements de la région. Tous reçoivent en cabinet,
certains proposent de se déplacer au domicile des patients
si la situation le nécessite.

Qui est au courant de votre démarche ?
Le psychologue qui vous reçoit et la psychologue
coordinatrice d réseau. Celle ci garantit le bon fonctionnement
du dispositif de prise en charge psychologique en ville
ONCOPACA-Corse. Elle est la seule à avoir vos coordonnées
et n’a pas accès au contenu des consultations.
Conformément aux règles de pratiques des psychologues,
vous êtes le seul à décider d’informer ou non de votre
démarche d’aller voir un psychologue. Tout lien entre le
psychologue que vous rencontrez et d’autres personnes
(acteurs de soins, proches etc.) ne peut se faire qu’avec votre
accord. Le contenu des consultations est strictement confidentiel.

Comment avoir accès aux coordonnées
des psychologues adhérents au dispositif ?

Pour connaître les coordonnées des psychologues,
demandez-les dans votre établissement de soins.
Vous pouvez également faire une demande à la psychologue
du réseau qui coordonne le dispositif. Vous trouverez ses
coordonnées à la fin de ce document.

Une fois les coordonnées des psychologues adhérents
obtenues, c’est à vous de contacter le psychologue de votre
choix. Si vous souhaitez bénéficier des consultations prises
en charge par le réseau (environ 4), signalez-lui que vous
appelez dans le cadre du réseau ONCOPACA-Corse. Vous
conviendrez ensemble d’un rendez-vous.

Le coût des consultations est entièrement assuré par le
réseau ONCOPACA-Corse qui rémunère directement les
psychologues. Tant que vous êtes reçu par un psychologue
dans le cadre du réseau ONCOPACA-Corse, vous n’avez
donc pas à payer les consultations.


